
 Nom 
Codol 

 

 Prénom 
Fanny 

 

 Adresse 
29 avenue de Villiers, 75017 Paris 

 

 Raison sociale 
Maison de l'Europe de Paris 

 

Informations pratiques 

 Intitulé de l'activité 
Débat sur l'avenir de l'Europe  

 

 Description de l'activité 
La Maison de l'Europe de Paris a accueilli une trentaine de collégiens et lycéens ayant 

fait le déplacement de Valbonne Sophia Antipolis à Paris. Durant deux heures, ils ont 

dialogué avec la Présidence de la Maison de l'Europe, Catherine Lalumière, et le 

député LREM des Côtes-d'Armor, Eric Bothorel, sur diverses les raisons et le but du 

projet de construction européenne mais aussi les défis que rencontrent l'Union 

européenne aujourd'hui. Les élèves se sont également questionnés sur les apports et les 

bénéfices que l'Union européenne peut apporter en termes de liberté de circulation ou 

pour le droit des femmes. 

 

 Date et heure 
Vendredi 7 septembre de 11h à 13h  

 

 Lieu 
Salle de conférence de la Maison de l'Europe de Paris 

 

 Nombre de participants 
22 



 

 Catégories de publics présents 
Collégiens et lycéens de Valbonne Sophia Antipolis avec des accompagnateurs 

 

 Nom des intervenants ou des grands témoins s'étant exprimés 
Catherine Lalumière, présidente de la Maison de l'Europe de Paris, ancienne ministre, 

ancienne Secrétaire générale du Conseil de l'Europe, et ancienne vice-présidente du 

Parlement européen, et Eric Bothorel, député LREM des Côtes-d'Armor  

 

Synthèse de l'activité 

 Thèmes évoqués 
La place de l'Union européenne dans la scène internationale, l'euro, le numérique et les 

GAFA, l'égalité femme/homme et l'éducation à l'Europe 

 

 Questions / attentes / problèmes soulevés 
Les questions ont porté sur les avantages que constituaient l'euros par rapport au 

francs mais aussi sur l'intérêt de négocier sur la scène internationale à l'échelle 

européenne dans un monde de plus en plus multipolaire. 

Les élèves ont pu évoquer avec Mme Lalumière la question de la défense et les 

doublons existants dans ce domaine. Ils ont regretté le manque de synergie entre Etats 

membres. Ils sont revenus sur les raisons historiques de la faiblesse de l'Europe de la 

défense et les avantages que celles-ci recouvreraient. 

M. Bothorel s'est entretenu avec eux du numérique et notamment des GAFA. Ils ont 

questionné la pertinence de ce terme (obsolète aujourd'hui?). Ils ont pu aussi évoquer 

les avancées que l'Union européenne a pu obtenir pour la protection des personnes de 

la part de ces grandes entreprises.  

Sur le sujet de l'égalité femmes/hommes, les élèves ont posé plusieurs questions et ont 

interrogé Mme Lalumière sur l'apport de l'Union européenne en la matière. A été 

évoquée notamment la récente proposition de la Commission européenne sur le congé 

parental, bloquée par plusieurs Etats membres (dont la France).  

Les élèves ont interrogé Mme Lalumière et M. Bothorel sur le Brexit et la résurgence 

des nationalismes (Brexit, Hongrie, Pologne, AFD en Allemagne, etc.). Les questions 

ont été : comment lutter contre ces résurgences ? Comment l'Union européenne doit 

agir face à elles ? 

Les élèves ont ensuite posé des questions sur l'enseignement de l'Europe à l'école. Ils 

se sont demandés si le programme scolaire forme suffisamment les élèves à leur 

qualité de citoyen européen. 

Enfin la question a été posée de la nécessité d'une Constitution européenne et de 

l'échec du référendum sur le traité établissant une Constitution pour l'Europe. Plusieurs 

membres du public ont souhaité une Europe plus politique et moins économique. 

 



 Pistes de proposition formulées 
- Plus d'engagements de l'Europe et de la France sur l'égalité femmes/hommes et 

souhait d'un congé parental plus équilibré. 

- Un approfondissement du rôle de citoyen européen dès le collège et en particulier 

des raisons et du but de la construction européenne.  

- Diffuser plus largement la Charte des droits fondamentaux dans les écoles. 

- Mettre en avant une Europe plus politique car l'Union européenne est souvent trop 

perçue comme une organisation économique. 

 

Facultatif 

 Commentaires sur le déroulé de la Consultation 
[Not answered] 

 


